
DELIBERATION N° 2001/06-09 - CREATION D’UNE 
CYBERBASE 
 
Monsieur CHONE, Maire et rapporteur, rappelle à 
l’Assemblée que le réseau SEMNET à haut débit, mis en 
place par la SEM Câble de l’Est, offre à tous les habitants 
de Ludres, un raccordement à Internet moyennant un 
forfait mensuel de 219 F (33,39 euros), communications 
illimitées comprises. 
 
Grâce à ce réseau, les ludréens qui le souhaitent peuvent 
se former à la pratique Internet. Trois endroits sont 
ouverts pour les accueillir : 
- à la Médiathèque depuis juin 1998, 
- au Foyer Résidence des Fougères depuis décembre 2000. 
- à la Maison Emile Gallée, depuis mars 2001. 
 
A compter de la prochaine rentrée scolaire de septembre 
2001, un lieu spécialement adapté à la pratique du réseau 
Internet sera ouvert à l’école Pierre Loti, en utilisant les 
locaux et les outils informatiques de cette école, en dehors 
des heures d’activité scolaire. 
 
Une convention d’utilisation concrétisera les accords à 
intervenir entre Madame l’Inspectrice de l’Education 
Nationale, Monsieur le Directeur de l’école Pierre Loti et la 
Ville de Ludres. 
 
La formation, ouverte à tous, sera assurée par un 
enseignant titulaire de l’Education Nationale, à raison de 
six heures par semaine, réparties sur trois groupes. 
 
Ce service sera proposé : 
- aux jeunes de 14 à 18 ans, ainsi qu’aux étudiants et 
demandeurs d’emploi, moyennant une participation de 
7,70 euros/mois (50,51 F). 
- aux adultes moyennant une participation de 15,30 
euros/mois (100,36 F). 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
décide par 26 voix pour et 2 abstentions 
- de donner son accord pour la création d’une cyberbase à 
l’école élémentaire Pierre Loti 
- de fixer les tarifs proposés ci-dessus. 
- d’autoriser Monsieur le Maire à créer une régie de 
recettes et à signer la convention d’utilisation des locaux 
scolaires. 




